
1

GUYANE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R03-2021-055

PUBLIÉ LE 10 MARS 2021



Sommaire

DEAL
R03-2021-03-08-001 - arrêté portant autorisation d’une manifestation nautique sur le

domaine public fluvial pour le déroulement d’un Raid Nature District Nord Ouest – édition

2021,
sur le fleuve Maroni située sur la commune de Saint-Laurent du Maroni. Portant

autorisation de la manifestation dans ce cadre. (4 pages) Page 3

DGTM
R03-2021-03-09-001 - AP AEX2 TEO DS (2 pages) Page 8

R03-2021-03-09-002 - AP ARMCOCO1 DS (2 pages) Page 11

R03-2021-03-05-004 - AP portant décision dans le cadre de l’examen au cas par cas du

projet d’autorisation de recherche minière (ARM) « crique Amadis Nord » à

Saint-Laurent-du-Maroni en application de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement.

(2 pages) Page 14

2



DEAL

R03-2021-03-08-001

arrêté portant autorisation d’une manifestation nautique sur

le domaine public fluvial pour le déroulement d’un Raid

Nature District Nord Ouest – édition 2021,

sur le fleuve Maroni située sur la commune de

Saint-Laurent du Maroni. Portant autorisation de la

manifestation dans ce cadre.

DEAL - R03-2021-03-08-001 - arrêté portant autorisation d’une manifestation nautique sur le domaine public fluvial pour le déroulement d’un Raid Nature
District Nord Ouest – édition 2021,
sur le fleuve Maroni située sur la commune de Saint-Laurent du Maroni. Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre.

3



DEAL - R03-2021-03-08-001 - arrêté portant autorisation d’une manifestation nautique sur le domaine public fluvial pour le déroulement d’un Raid Nature
District Nord Ouest – édition 2021,
sur le fleuve Maroni située sur la commune de Saint-Laurent du Maroni. Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre.

4



DEAL - R03-2021-03-08-001 - arrêté portant autorisation d’une manifestation nautique sur le domaine public fluvial pour le déroulement d’un Raid Nature
District Nord Ouest – édition 2021,
sur le fleuve Maroni située sur la commune de Saint-Laurent du Maroni. Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre.

5



DEAL - R03-2021-03-08-001 - arrêté portant autorisation d’une manifestation nautique sur le domaine public fluvial pour le déroulement d’un Raid Nature
District Nord Ouest – édition 2021,
sur le fleuve Maroni située sur la commune de Saint-Laurent du Maroni. Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre.

6



DEAL - R03-2021-03-08-001 - arrêté portant autorisation d’une manifestation nautique sur le domaine public fluvial pour le déroulement d’un Raid Nature
District Nord Ouest – édition 2021,
sur le fleuve Maroni située sur la commune de Saint-Laurent du Maroni. Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre.

7



DGTM

R03-2021-03-09-001

AP AEX2 TEO DS

DGTM - R03-2021-03-09-001 - AP AEX2 TEO DS 8



DGTM - R03-2021-03-09-001 - AP AEX2 TEO DS 9



DGTM - R03-2021-03-09-001 - AP AEX2 TEO DS 10



DGTM

R03-2021-03-09-002

AP ARMCOCO1 DS

DGTM - R03-2021-03-09-002 - AP ARMCOCO1 DS 11



DGTM - R03-2021-03-09-002 - AP ARMCOCO1 DS 12



DGTM - R03-2021-03-09-002 - AP ARMCOCO1 DS 13



DGTM

R03-2021-03-05-004

AP portant décision dans le cadre de l’examen au cas par

cas du projet d’autorisation de recherche minière (ARM)

« crique Amadis Nord » à Saint-Laurent-du-Maroni en

application de l’article R. 122-2 du Code de

l’environnement.

DGTM - R03-2021-03-05-004 - AP portant décision dans le cadre de l’examen au cas par cas du projet d’autorisation de recherche minière (ARM) « crique
Amadis Nord » à Saint-Laurent-du-Maroni en application de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement. 14



DGTM - R03-2021-03-05-004 - AP portant décision dans le cadre de l’examen au cas par cas du projet d’autorisation de recherche minière (ARM) « crique
Amadis Nord » à Saint-Laurent-du-Maroni en application de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement. 15



DGTM - R03-2021-03-05-004 - AP portant décision dans le cadre de l’examen au cas par cas du projet d’autorisation de recherche minière (ARM) « crique
Amadis Nord » à Saint-Laurent-du-Maroni en application de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement. 16




